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Ville de Genève PR-1168 A

Conseil municipal
 3 novembre 2016

Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner la 
proposition du Conseil administratif du 15 décembre 2015 en vue 
de la modifi cation d’une servitude de passage public à pied au 
profi t de la Ville de Genève grevant les parcelles Nos 6971 et 6993 
de Genève-Cité sises rue de la Confédération 6, 8 et 10, proprié-
tés de la PPE Patac et de Crédit Suisse Fondation de placement, 
moyennant une compensation fi nancière de 1 038 956 francs.

Rapport de M. François Mireval.

La proposition PR-1168 a été renvoyée à la commission des fi nances par le 
Conseil municipal lors de la séance plénière du 19 janvier 2016. La commission 
l’a étudiée lors de ses séances des 1er mars (organisation des auditions), 15 mars, 
16 mars et 20 avril 2016, sous la présidence de M. Jacques Pagan. Les notes de 
séances ont été prises par MM. Jorge Gajardo et Nicolas Rey, que le rapporteur 
remercie chaleureusement pour l’excellente qualité de leur travail.

Résumé

L’historique mouvementé du lieu (depuis les années 1960) fi gure dans la 
rubrique «Exposé des motifs» de la proposition. Les actuels propriétaires de 
Confédération Centre (principalement Crédit Suisse Fondation de placement – 
CSF) souhaitent y entreprendre d’importants travaux de rénovation avec agran-
dissement de certaines surfaces commerciales, ainsi que d’obligatoires et indis-
pensables mises aux normes énergétiques. Le projet inclut un empiètement sur 
les actuels passages publics à l’intérieur du complexe: ils passeraient de 2835 m2 
à 2609 m2, soit une diminution de 226 m2, c’est-à-dire de 8% (principalement au 
rez-de-chaussée). Après négociation entre les propriétaires concernés, qui ont fait 
appel à un groupe d’experts indépendants, le porteur principal du projet a accepté 
d’indemniser les bénéfi ciaires des servitudes. Ainsi, la Ville toucherait une com-
pensation de 1 038 956 francs si le Conseil municipal approuvait cette proposition 
PR-1168. En cas de refus, les propriétaires redessineraient le projet pour qu’il ne 
modifi e plus les servitudes, ce qui priverait le Conseil municipal de la possibilité 
de l’étudier et de l’amender éventuellement, et priverait la Ville de la compensa-
tion fi nancière.

La Ville, via les plans d’utilisation du sol (PUS), a obtenu le maintien de la 
brasserie Lipp et des cinémas Pathé-Rex dans leur affectation actuelle après tra-
vaux, ainsi que la préservation des traboules, des servitudes de passage public et de 
l’escalier roulant proche de l’arrêt du tram. Les baux des commerçants sont résiliés 
pour la durée des travaux (deux ans environ), mais des accords ont été trouvés entre 
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les propriétaires et la plupart d’entre eux. Certains de ces commerçants ont obtenu 
de pouvoir revenir après les rénovations, parfois avec le même loyer.

Une large majorité de la commission comprend la nécessité des travaux à 
réaliser, apprécie le montant de l’indemnisation pour la Ville et fait confi ance à 
l’action de M. Pagani quant au respect des PUS et aux solutions à trouver pour les 
locataires encore en attente d’un accord.

Pour une petite minorité de la commission, il s’agit surtout d’un projet d’em-
bellissement à but spéculatif, qui vise à remplacer par des boutiques de luxe (à 
loyer excessif) les actuels commerces de proximité à loyer à peu près abordable.

Séance du 15 mars 2016

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l’aménagement (DCA), accompagné de Mme Charollais, codi-
rectrice du département, de Mme Fauconnet Falotti, responsable de l’Unité opéra-
tions foncières, et de M. Bosson, gérant d’opérations foncières au DCA

M. Pagani décrit ses premiers contacts avec les propriétaires du centre, il y 
a quatre ans. Ils souhaitaient rénover surtout le rez et le premier étage, notam-
ment pour mettre fi n aux courants d’air, valoriser un certain nombre de surfaces 
actuellement sous-exploitées, notamment en détruisant les cinémas du sous-sol. 
Il n’est entré en matière qu’à la condition que demeurent les spécifi cités qui font 
de Confédération Centre un lieu ouvert au public et un facteur d’animation du 
centre-ville: les traboules, les servitudes de passage public, l’escalier roulant à 
proximité de l’arrêt de tram et bien sûr les cinémas; puisque la Ville a rénové 
l’Alhambra non loin de là, les privés peuvent en faire autant avec les Rex.

Des visites ont eu lieu, ainsi que des rencontres avec certains des commerçants.

La question de l’agrandissement des magasins a été discutée sur plans, mètre 
carré par mètre carré, pour préserver au maximum les lieux de passage public. 
M. Pagani déplore les congés signifi és à tous les commerçants, sans proposer des 
solutions provisoires de relogement (comme des conteneurs). Pour la Ville au 
moins, la surface perdue sur les lieux de passage est compensée fi nancièrement, 
et les copropriétaires concernés ont eux aussi obtenu une compensation.

Suite à une remarque sur les loyers, il indique que certains commerces louent 
7000 francs le mètre carré dans les Rues-Basses (comme Visilab il y a quatre ans), 
voire 100 000 francs par mois dans le cas de la boutique Longchamp. Il insiste 
sur le fait que les plans d’utilisation du sol (PUS) que le Conseil municipal a bien 
voulu voter permettent de maintenir des loyers abordables (environ 350 francs le 
mètre carré) pour les magasins d’alimentation (notamment), dans le centre-ville 
et sur les grandes artères.
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Mme Fauconnet Falotti présente les détails précis du projet, parcelle par par-
celle, avec le plan des servitudes de passage étage par étage (l’étage supérieur 
étant peu concerné par les travaux), ainsi que les principaux éléments du plan de 
rénovation (à consulter sur internet pour la version en couleurs des annexes de la 
proposition).

M. Pagani précise que tous les passages bénéfi cient d’une servitude qui fait 
qu’ils relèvent du domaine public. Mme Fauconnet Falotti poursuit en évoquant 
les diffi cultés liées aux différences d’approche entre les experts mandatés: il leur 
a été demandé de s’associer pour faire une seule proposition aux trois mandants. 
La convention prévoit que le Crédit Suisse paiera le montant d’indemnisation en 
une seule fois.

M. Pagani ajoute que deux enseignes (Visilab et la Pharmacie principale) 
l’ont rencontré pour lui faire part de leur diffi culté à traiter avec le Crédit Suisse, 
qui ne leur propose aucune solution de remplacement pour la durée des travaux. Il 
estimerait intéressant pour la commission des fi nances de les auditionner.

Un commissaire demande au magistrat combien de commerces sont touchés 
et quelles solutions la ville peut mettre en place pour leur permettre de poursuivre 
leur activité à proximité du centre-ville pendant les travaux d’une part, et pour 
qu’ils retrouvent leur emplacement dans Confédération Centre à la fi n des travaux 
d’autre part. M. Pagani répond qu’il lui a été garanti que les commerçants seraient 
traités comme des partenaires, mais qu’il ne dispose pas d’argument juridique à 
opposer au congé donné par les propriétaires aux locataires sans solution tempo-
raire. Le seul levier dont dispose le Conseil municipal consiste à faire traîner les 
choses tant que ces problèmes ne sont pas réglés. De son côté, la brasserie Lipp 
a réussi à négocier rapidement, mais les détails de cet accord lui sont inconnus.

Un commissaire demande comment l’indemnisation a été calculée, et pour-
quoi elle a été divisée par trois, alors que les servitudes semblent être principa-
lement au bénéfi ce de la Ville. Mme Fauconnet Falotti répond qu’il n’y pas de 
hiérarchie, pour des raisons historiques, au niveau des servitudes entre la Ville et 
les copropriétaires: tous bénéfi cient des mêmes droits et des mêmes capacités de 
blocage. C’est pourquoi le Crédit Suisse a trouvé un accord sur cette question des 
servitudes avec la Ville et les PPE Patac et Bémont.

Mme Fauconnet Falotti explique la méthode de calcul utilisée (voir le consen-
sus des experts en annexe de la proposition): les experts ont retenu le loyer brut 
moyen capitalisé et divisé par le nombre de mètres carrés, ce qui équivaut à 
23 000 francs le mètre carré. Cette valeur a servi de base pour parvenir aux trois 
millions de francs d’indemnisation, à répartir à part égale entre la Ville et les 
deux PPE (le Crédit Suisse renonçant logiquement à sa part). La décote de 40% 
choisie d’un commun accord par les experts est une décote usuelle en lien avec 
la capitalisation.
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Un commissaire s’enquiert de savoir si un notaire validera l’accord. 
Mme Fauconnet Falotti confi rme qu’une fois les servitudes modifi ées, un nouvel 
acte sera signé, mais le Conseil municipal doit d’abord en valider le principe.

Le même commissaire demande pourquoi la Ville est obligée d’accepter les 
résultats de ces calculs. M. Pagani répond qu’il n’y a aucune obligation, mais 
qu’il est préférable de s’en remettre ici à l’opinion des experts. Il rappelle la mau-
vaise expérience des servitudes de la rue Jean-Jaquet: la Ville avait perdu au tri-
bunal et n’avait rien obtenu.

Une commissaire salue les efforts de M. Pagani pour maintenir des loyers 
abordables, mais estime qu’il s’agit là d’une opération spéculative, puisque ces 
loyers monteront certainement. Cette rentabilisation des mètres carrés gagnés 
pourrait-elle être prise en compte dans le calcul de l’indemnisation? Telle est sa 
question. M. Pagani rappelle que, dans l’Etat de droit dans lequel nous vivons, 
les propriétaires aussi ont des droits. C’est pourquoi des experts indépendants 
ont été mandatés. Lui-même a fait pression au sujet des commerçants. Visilab est 
parvenu à négocier son retour au sein du centre, dans des conditions qu’il ignore 
mais dont l’entreprise ne s’est pas plainte, même si elle a fait part de ses craintes 
quant au retour de sa clientèle (de même que la Pharmacie principale). Il rappelle 
l’existence des réalités juridiques et des fondements mathématiques des calculs, 
concrets, raisonnables et raisonnés, réalisés par les experts, aux prix actuels du 
marché.

Un commissaire demande la durée prévue des travaux: elle est encore incon-
nue en l’état.

Pour un autre commissaire, si l’ensemble des propriétaires accepte le prix 
proposé par les experts, cela prouve qu’il s’agit d’un juste prix. Il souhaite cepen-
dant savoir si la décote de 40% est liée au fait qu’il s’agit simplement d’un droit 
de passage. Mme Fauconnet Falotti confi rme: il ne s’agit pas d’une situation de 
pleine propriété.

Le même commissaire se demande également si la future valorisation du 
patrimoine immobilier, liée au nouveau modèle comptable harmonisé (MCH2) 
valorisera aussi le solde du droit de passage. Pour Mme Fauconnet Falotti, c’est 
une excellente question, qui concerne les comptes et qu’il faudra donc poser au 
département des fi nances et du logement (DFL).

Une commissaire demande pourquoi il n’est pas précisé à l’article 2 de la pro-
position que le montant prévu devra être versé en une seule fois. M. Pagani pro-
pose à la commission des fi nances d’en faire un amendement.

Par ailleurs, M. Pagani ajoute que le préavis de la Ville sera sollicité quant 
au changement de typologie des commerces dans le cadre de l’autorisation de 
construire.
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Un commissaire remarque que seule la PPE Patac apparaît dans la proposi-
tion, alors que la PPE Bémont est présente dans l’avis des experts. Pour quelle 
raison? Un autre commissaire explique que cette dernière PPE n’est pas touchée 
par les modifi cations des servitudes.

Une commissaire demande si la Ville pourrait racheter les sous-sols du bâti-
ment et si elle pourrait conditionner la cession partielle des servitudes aux renou-
vellements des baux des locataires actuels. Pour M. Pagani, ces questions sou-
lèvent deux problématiques juridiques. Il rappelle que dans le cadre des PUS, 
la brasserie Lipp et les cinémas Pathé doivent conserver leur affectation, mais il 
n’y a aucune obligation de garantir son local à Visilab selon ces mêmes PUS. De 
plus, Pathé a préféré conserver le site du centre-ville plutôt que celui de la gare 
(Rialto). Une synergie semble donc prendre forme pour garantir l’animation de 
cette zone, sans que la Ville ne doive intervenir. La commissaire en conclut que 
le Conseil municipal ne peut pas conditionner la cession proposée au maintien 
des baux. Mme Charollais ajoute qu’il n’est pas sûr que l’imposition de ce type de 
condition soit en accord avec la loi sur l’administration des communes (LAC).

La même commissaire demande ce qu’il adviendrait en cas de refus du 
Conseil municipal. M. Pagani répond que les propriétaires feront valoir leurs 
droits devant la justice. Il propose que la commission auditionne le Crédit Suisse 
pour tenter de lui faire comprendre sa position à ce sujet.

Séance du 16 mars 2016

Audition de M. Jean-Philippe de Toledo, président du conseil d’administration de 
Pharmacie principale SA, sur sa demande

M. de Toledo indique parler en son nom, et également au nom de son cousin, 
M. Daniel Mori, président du conseil d’administration de Visilab SA, absent de 
Genève ce jour. Il est d’autant plus reconnaissant à la commission d’accepter de 
le recevoir qu’il est conscient qu’il s’agit d’une affaire privée, mais importante 
pour la Ville et le Canton.

M. de Toledo a déposé auprès du Grand Conseil en décembre 2012 une péti-
tion intitulée «Pétition contre le projet de rénovation de Confédération Centre» 
(P 1838), avec les signatures de 70 commerçants. On leur a expliqué que cette 
pétition aurait dû être déposée au Conseil municipal de la Ville: il a donc pré-
féré attendre que le Conseil municipal soit saisi de la question des servitudes. Sa 
demande d’audition par la commission découle d’une rencontre avec le magistrat 
municipal M. Pagani, en décembre 2015. Il dit avoir été surpris, à cette occasion, 
de la part d’ignorance de la Ville quant aux intentions de la caisse de retraite du 
Crédit Suisse pour le bâtiment, alors qu’il s’agit de travaux estimés à 70 millions 
de francs en 2011. Il ajoute que, si les servitudes rapportent actuellement 0 franc, 
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le changement d’affectation les fera passer à 3000 francs, voire 4000 francs, le 
mètre carré. A la rue du Rhône, c’est 5000 francs le mètre carré. Avec la hausse 
des loyers dans les Rues-Basses, les locaux que la librairie Payot louait pour 
550 000 francs sont passés à 1,8 millions de francs. En conclusion, M. de Toledo 
suggère à la Ville de Genève de se doter d’une commission de l’économie, à l’ins-
tar de la ville de Lausanne: là-bas, cet organe permet à la municipalité de faire le 
lien avec les commerçants de la ville.

Un commissaire demande quelles sont les démarches entreprises par les 
locataires, puisque le bailleur est tenu de les renseigner sur l’affectation des 
locaux loués. M. de Toledo répond qu’un recours a été déposé par l’entremise de 
Me Christian Ferrazino. La procédure devrait en être au stade de la conciliation, 
mais en l’absence de projet concret les audiences sont reportées. Sur demande de 
ce commissaire, M. de Toledo remet à la commission des fi nances le texte de la 
pétition.

Une commissaire a pris connaissance de l’audition des pétitionnaires par la 
Commission des pétitions du Grand Conseil. Sur les quarante signataires qu’elle 
a relevés, elle souhaite connaître le nombre de commerçants encore actifs sur 
place. M. de Toledo explique que ce nombre varie, car certaines petites arcades 
ont été libérées par certains commerçants, puis louées pour quelques mois seule-
ment à d’autres personnes (pour éviter toute installation durable). Initialement, la 
société Wincasa, mandataire de CSF, avait proposé à la Pharmacie principale (PP) 
une rocade avec les locaux de l’ancienne bourse de Genève. Par la suite, elle s’est 
ravisée et a ordonné un départ impératif pendant toute la durée des travaux. Plus 
tard, l’interlocuteur a changé. M. de Toledo confi rme qu’il a bien représenté l’en-
semble des signataires lors du dépôt de la pétition, mais il n’a plus repris contact 
avec eux depuis lors. Face à la commission, il s’exprime seulement au nom des 
sociétés Pharmacie principale et Visilab.

Une autre commissaire observe que CSF partage la propriété du centre avec 
les PPE Patac et Bémont: les signataires se sont-ils tournés vers ces dernières 
pour en savoir plus sur le projet de CSF? M. de Toledo explique que les locaux 
loués par la PP appartiennent à CSF, dont le mandataire est Wincasa. Pour lui, les 
deux autres propriétaires n’en savent pas plus que les locataires, mais négocient 
intensément avec CSF pour préserver leurs propres intérêts.

Pour une commissaire, avoir affaire à une société basée à Zurich ne facilite pas 
les choses. Elle fait l’analogie avec les employés de banque genevois, dont une 
série d’activités a été soudain transférée en Suisse alémanique. Zurich est loin des 
préoccupations genevoises. M. de Toledo partage ce point de vue: les décideurs 
zurichois s’attendent à ce que les locataires genevois s’exécutent. Il y a encore 
quelques moyens d’action, mais le dialogue est diffi cile, voire inexistant. Il avait 
proposé à CSF, sans l’obtenir, de fi nancer le départ et le retour de son commerce.
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Suite à une demande de précision d’un commissaire sur le vocabulaire 
employé, il indique avoir parlé de caisse de retraite car la CSF en est aussi une. 
Il lui semble, par ailleurs, que les PPE Patac et Bémont sont propriétaires de cer-
taines arcades, au-dessous de l’ancienne bourse.

Une commissaire s’est renseignée sur le dossier. Elle rapporte que la demande 
d’autorisation n’a pas encore été déposée parce que ce projet d’embellissement 
nécessite l’accord de tous les propriétaires, ce qui n’est pas encore acquis. Elle a 
appris qu’un des propriétaires s’oppose encore au projet pour obtenir une meil-
leure indemnisation. Pour elle, la Ville devrait faire de même. Elle a aussi appris 
qu’un autre locataire a obtenu de pouvoir revenir après travaux aux mêmes condi-
tions qu’avant, mais qu’un autre, qui paie actuellement 3400 francs le mètre 
carré, en paiera 4800 francs à son retour. Elle en déduit qu’il s’agit d’une opéra-
tion spéculative. M. de Toledo remercie la commissaire de ces informations, dont 
il n’avait pas connaissance.

Une commissaire commente: chacun négocie donc encore dans son coin.

Une commissaire demande des explications sur les emplois menacés et les 
possibilités de relocalisation. M. de Toledo répond que la PP a pour l’instant 
réussi à compenser la baisse du chiffre d’affaires de cette succursale par le dépla-
cement de plusieurs collaborateurs dans d’autres offi cines. Mais si la PP et Visi-
lab devaient quitter les lieux sans solution de relogement, les 45 autres salariés 
devraient être licenciés sans possibilité de chômage technique. Certains des com-
merces disposent d’un réseau de points de vente où ils peuvent replacer certains 
employés, avec leur accord, à la faveur de départs à la retraite. Par exemple, la 
PP elle-même a plusieurs succursales à Genève et à Chavannes-de-Bogis. Mais 
si tout le monde doit partir, cela risque d’être compliqué. La possibilité de rester 
pendant une partie des travaux, évoquée au début, a disparu par la suite.

Une commissaire demande si, lors du passage au Grand Conseil, les commer-
çants ont demandé à rencontrer le conseiller d’Etat Pierre Maudet, en charge de 
l’économie, qui est donc un domaine cantonal. M. de Toledo répond que la Com-
mission des pétitions du Grand Conseil (GC) les a renvoyés à la Ville.

Une commissaire s’étonne du délai de trois ans entre le dépôt au GC et l’arri-
vée en commission des fi nances. Et pourquoi la commission des fi nances, plutôt 
que la commission des pétitions du Conseil municipal? M. de Toledo explique que 
lors de l’audition au GC, la discussion a tourné autour des servitudes. C’est ce 
point-clé qui lui permet aujourd’hui de venir devant une commission municipale.

La même commissaire s’interroge sur les causes de la baisse du chiffre 
d’affaire (-15% en trois ans) de la PP et de Visilab à Confédération Centre. 
M. de Toledo évoque des articles de presse qui ont fait croire prématurément 
à des clients que le centre était déjà fermé, ainsi que le manque d’attractivité 
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des enseignes précaires dont il a parlé. S’y ajoutent le franc fort, la concur-
rence française et le commerce en ligne. De son côté, la PP s’en sort mieux que 
Visilab grâce aux médicaments remboursés car les caisses: ils ne peuvent pas 
être achetés à l’étranger, d’autant plus que sous un nom identique, les formules 
peuvent être différentes entre la Suisse et la France. Pour lui, commerçants et 
élus municipaux devraient travailler ensemble, en suivant l’exemple de Lau-
sanne, pour chercher des solutions et éviter les licenciements: avec les pressions 
sur les loyers, le seul levier dont disposent les commerçants, c’est les salaires. 
Ainsi Lausanne dispose d’un City Manager qui a pour rôle de faire le lien entre 
les acteurs concernés (y compris l’offi ce du tourisme) pour ce qui touche au 
domaine public: animations commerciales, projets de développement immobi-
lier, par exemple. C’est comme si la Ville de Genève collaborait avec Implenia.

Une commissaire demande des références au sujet de la montée du marché en 
ligne, vu le retard apparent de la Suisse en la matière. M. de Toledo renvoie à une 
étude publiée en janvier 2016 par le Crédit Suisse (jointe en annexe). Cependant, 
bien que les Suisses soient connectés à près de 85%, ils commandent encore peu 
par internet.

Un commissaire demande de quelle marge disposent encore les locataires 
après l’accord des experts sur la valeur des servitudes. M. de Toledo dit être 
conscient que ce n’est pas vraiment le lieu pour en débattre. Il estime toutefois 
utile de rencontrer les élus municipaux pour attirer leur attention sur une situa-
tion qui risque d’avoir des effets négatifs sur les emplois à Genève. Pour lui, le 
Conseil municipal dispose, avec cette proposition PR-1168, d’un moyen de pres-
sion important pour être écouté, sans parler des PUS. En cas de refus de cette 
proposition au Conseil municipal, il estime que CSF renoncerait à tout et que ce 
serait un bon résultat.

Un autre commissaire comprend le problème posé, mais juge probléma-
tique que la Ville intervienne dans une négociation entre propriétaires privés et 
empêche ainsi la rénovation. (Une commissaire objecte: c’est d’embellissement 
qu’il s’agit. Le commissaire réplique que tous les documents parlent de réno-
vation, y compris la réponse du Conseil d’Etat à la pétition des commerçants: 
P 1838-B du 10 février 2016). Il poursuit en s’interrogeant sur les moyens pour 
la Ville d’aider les commerçants tout en respectant les relations entre privés. 
M. de Toledo reconnaît que la situation est délicate, mais qu’il serait bon de 
pousser CSF à clarifi er ses intentions. Il s’étonne une nouvelle fois de ce que ni 
le magistrat, ni le Conseil municipal ne connaissent précisément le projet des 
travaux, alors que les surfaces concernées passeront de 0 franc à 3000 francs 
le mètre carré de productivité. Le commissaire insiste: refuser la proposition 
revient à refuser à un propriétaire d’effectuer ses travaux. Pour M. de Toledo, le 
Conseil municipal est en droit de conditionner l’acceptation de la proposition à 
la présentation préalable du projet.
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Un commissaire souhaite connaître l’état des locaux dans le complexe. Pour 
M. de Toledo, comme l’inauguration date du milieu des années 80, le bâtiment 
n’est pas si vieux et les locaux sont encore en relativement bon état. Il subsiste 
encore les défauts thermiques liés aux courants d’air, mais des demandes de fer-
meture des accès ont été refusées dans le passé. Avec les nouvelles exigences 
énergétiques, les travaux de fermeture se justifi ent maintenant, c’est d’ailleurs 
l’un des rares aspects connus du projet.

Un commissaire s’interroge sur le lien entre les travaux de rénovation et la 
résiliation des baux, notamment les délais, ainsi que sur le motif invoqué. M. de 
Toledo répond que le délai est de six mois avant l’échéance du bail et que le motif 
invoqué est l’assainissement du bâtiment. A la demande d’un autre commissaire, 
M. de Toledo fait parvenir à la commission des fi nances une copie de cette lettre 
de résiliation (jointe en annexe).

Une commissaire souhaite en savoir plus sur une affi rmation de M. de Toledo 
concernant les médicaments différents d’un pays à l’autre, mais vendus sous le 
même nom. M. de Toledo en profi te pour «faire un sort» au procès de cherté que 
le conseiller fédéral Alain Berset et Monsieur Prix font aux pharmaciens: ils pour-
raient acheter dans d’autres pays les mêmes médicaments que ceux vendus en 
Suisse, mais à un prix inférieur de 80%, pour les vendre 30 à 40% moins cher 
qu’actuellement. Il mentionne un formulaire pour l’importation parallèle de médi-
caments en Suisse, émanant de l’Offi ce fédéral de la santé publique (OFSP), qui 
conditionne l’entrée de ce type de médicaments au respect des normes suisses pour 
la production et la distribution. L’enregistrement de ces produits pharmaceutiques 
coûte ensuite 150 000 francs par article! A ces conditions, il est impossible d’amor-
tir les coûts. Il souligne le rôle de l’industrie pharmaceutique dans ces exigences, 
en soulignant que de telles pratiques ont lieu aussi pour d’autres marchandises (les 
automobiles par exemple). Il indique qu’une simple photo, achetée dans une banque 
d’images depuis l’étranger, lui coûterait 35 francs; la même image lui reviendra à 
69 francs s’il l’acquiert depuis la Suisse… C’est ce genre de restrictions à l’impor-
tation qui font de la Suisse un îlot de cherté. Pour en revenir à son domaine, M. de 
Toledo se demande pourquoi un médicament enregistré en France, et qui peut donc 
être acheté par 380 millions d’Européens, serait mauvais pour 380 000 Genevois.

Discussion

Une commissaire souhaite auditionner l’expert immobilier mandaté par la 
Ville pour l’estimation de la valeur des surfaces des servitudes, en principe l’une 
des personnes mentionnées dans l’annexe de la page 6 de la proposition PR-1168, 
intitulée «Consensus d’experts du 21 octobre 2015».

Une autre commissaire estime que l’audition, la veille, du magistrat Rémy 
Pagani était complète à cet égard.
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La commissaire préopinante remarque que les estimations des compensations 
se basent sur le prix au mètre carré, et que c’est ainsi que les experts sont parvenus 
au prix de 1300 francs l’unité de surface. A son avis, ce prix est trop bas, car il est 
basé sur les loyers actuels plutôt que sur les loyers futurs. On sait pourtant qu’un des 
commerçants locataires verra son loyer passer de 3400 à 4800 francs le mètre carré.

Un commissaire fait observer que le marché des bureaux et des surfaces com-
merciales est très volatile. De plus, il est diffi cile de mesurer correctement la 
valeur du mètre carré dans un projet qu’on ne connaît pas. Pour lui, le seul levier 
dont dispose le Conseil municipal est de conditionner le vote de la proposition 
PR-1168 à la présentation du projet. Par contre, il exclut d’intervenir dans un 
confl it entre des propriétaires privés. Il explique que bien des propriétaires suisses 
sortent du marché local à cause de la complexité de la législation, alors que les 
rendements sont souvent nuls. Ils sont donc remplacés par des fonds de pen-
sion étrangers, avec lesquels il est encore plus ardu de discuter. C’est pourquoi 
il convient d’agir avec précaution. Il fait d’ailleurs observer que les servitudes 
de Confédération Centre ne valent actuellement rien. Or, la Ville encaisserait ici 
pour elles un million de francs! S’interroger sur le juste prix d’une servitude ser-
rait aller, en l’occurrence, au-delà des compétences du Conseil municipal.

Un commissaire note qu’il est question d’une somme globale, que les parties 
vont se partager à parts égales. Pour tenir compte d’une éventuelle négociation 
en marge, il propose de rédiger un amendement à l’article 2 de la proposition 
PR-1168, demandant que la Ville obtienne au minimum le même montant que les 
autres propriétaires.

Un commissaire estime qu’il n’y a pas lieu de discuter du montant: il s’agit 
bel et bien d’une somme globale, répartie en trois parts égales. Quoi qu’il en soit, 
il faut encore auditionner la société Wincasa.

Un commissaire appelle à la prudence et rappelle le précédent fâcheux vécu 
en commission, lors duquel une élue avait modifi é arbitrairement le montant 
d’une servitude: l’affaire avait fi ni au tribunal et le Conseil municipal avait dû 
débattre de la levée de l’immunité de cette élue. Il suggère de refuser la demande 
d’audition de l’expert mandaté par la Ville, car dans ce dossier on ne peut aller 
plus loin que le meilleur prix obtenu par un autre propriétaire.

La commissaire souhaitant l’audition entend cet appel à la prudence et com-
prend la volatilité du marché. Mais on sait ici que CSF entend valoriser ces sur-
faces et que les loyers futurs vont donc monter. On peut donc au moins poser la 
question, par écrit de préférence, de savoir pourquoi les valeurs des servitudes ont 
été estimées à partir des loyers actuels plutôt qu’à partir des loyers futurs.

Une commissaire se déclare favorable à l’amendement précédemment pro-
posé, s’il permet d’exiger une égalité de traitement et une meilleure indemnité 
pour la Ville.
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La commissaire préopinante fait observer qu’il est possible d’obtenir un 
accord séparé.

Un commissaire est d’avis que l’expertise indique un prix minimum, mais 
que rien n’empêcherait CSF de négocier sur d’autres bases. Pour lui, rien ne 
garantit qu’à la fi n les montants indiqués seront attribués à tous les intervenants. 
Il se demande à son tour : pourquoi ne pas demander une explication à l’expert 
mandaté par la Ville.

Une commissaire propose fi nalement de rediscuter de cette demande après 
l’audition de la société Wincasa.

La commissaire concernée accepte de suspendre momentanément cette 
demande.

Séance du 20 avril 2016

Audition de M. Marc Comina, mandataire de Crédit Suisse Fondation de place-
ment (CSF, principal propriétaire de Confédération Centre) et porte-parole du 
projet de revitalisation du bâtiment, de M. Peter Cloet, responsable de Confé-
dération Centre à Wincasa, et de Me Christian Tamisier, avocat du projet, à leur 
demande (en l’absence de M. Olivier Pittet, architecte chef du projet)

M. Comina présente d’abord un diaporama du projet «Revitalisation de 
Confédération Centre» (en annexe, consultable en ligne). Il indique que le nom 
complet du commanditaire est: Crédit Suisse Fondation de placement Real Estate 
Switzerland. Contrairement à ce qui a été affi rmé dans un article paru le 6 avril 
dans le quotidien Le Temps, CSF n’est pas la caisse de pension du personnel du 
Crédit Suisse, mais bien une fondation qui regroupe 900 caisses de pension rele-
vant des 2e et 3e pilier.

Concernant l’objet dont il est question ici, la demande de permis de construire 
sera déposée au début du mois de mai prochain (2016), pour une étude initiale 
entamée en septembre 2010. Les objectifs principaux de ce projet de 60 millions 
de francs se résument ainsi: moderniser, notamment pour diminuer la consomma-
tion énergétique (eau, ventilation, chauffage sont obsolètes, et l’Offi ce cantonal 
de l’énergie (OCEN) demande leur mise aux normes); sécuriser l’espace dispo-
nible et animer le centre; y maintenir des commerces de qualité. Plus en détail: le 
bâtiment n’a eu droit à aucune rénovation en trente ans d’existence, alors qu’il est 
usuel dans les galeries commerciales de procéder à de légères modifi cations tous 
les dix ans et à des rénovations importantes tous les vingt ans.

Il est donc prévu de mener d’importants travaux dans les sous-sols (35% du 
total, car il y en a cinq niveaux, parcourus par 22 km de tuyauterie) pour rem-
placer intégralement les installations techniques, de refaire les galeries commer-
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ciales des 1er et 2e étages, de poser enfi n des portes coulissantes aux entrées pour 
réparer la lourde erreur initiale et améliorer la situation thermique du lieu. Elles 
permettront, en outre, de fermer le centre toutes les nuits, de 1 h à 6 h. De plus, la 
marquise située actuellement à la base du 1er étage s’élèvera d’un niveau, les esca-
lators seront déplacés, les couloirs élargis et les vitrines améliorées. La demande 
concernant la modifi cation des servitudes de la Ville est destinée à fl uidifi er les 
lignes.

Concernant ce dernier point, enjeu principal de la proposition PR-1168 pour 
le Conseil municipal, il détaille le calcul de l’indemnisation proposée à la Ville. 
L’enjeu de ce consensus était d’indemniser non seulement la Ville, mais aussi 
toutes les parties qui acceptent la modifi cation des servitudes de passage. Le 
groupe d’experts était constitué de Mme Denise Dupraz-Rousselet (D&A, archi-
tecture et expertises immobilières Sàrl) pour la Ville, de Mme Alexia Bonnet 
(Acanthe SA) pour les PPE Patac et Bémont, et de M. Hervé Froidevaux (Wüest 
& Partners SA) pour CSF. C’est leur consensus du 21 octobre 2015 (rappel: en 
annexe sur le site) qui prévoit une indemnisation de 23 000 francs/m2, pour une 
surface concernée de 226 m2, avec une décote de 40%, soit un peu plus de 3 mil-
lions de francs, à répartir à parts égales entre la Ville et les propriétaires du centre. 
La décote, usuelle en pareil cas, s’explique par le fait que CSF, étant déjà proprié-
taire, n’a pas à s’indemniser lui-même, ni à racheter son propre bien. (Le montant 
erroné dans le quotidien précité a d’ailleurs été corrigé dans la version en ligne.)

M. Comina évoque ensuite avec prudence l’état des négociations avec les 
locataires, en sachant fort bien que cette question revêt une dimension politique, 
même si elle relève d’abord du droit du bail. Il rappelle que les travaux, vu leur 
importance, doivent être menés dans une galerie commerciale vide d’occupants. 
Ce fait est connu depuis 2012. Aujourd’hui (20 avril 2016), des accords ont pu 
être trouvés avec 38 locataires sur les 42 actuels. Seuls quatre cas restent ouverts, 
qui représentent environ 20% de la surface du centre. CSF a bon espoir de parve-
nir à une solution convenable avec eux aussi.

De leur côté, affi rme-t-il, les PPE Patac et Bémont ont tenu leur assemblée 
générale le 22 mars 2016 et ont accepté le projet de rénovation, à l’unanimité 
dans un cas, avec une seule abstention dans l’autre. Avec une demande d’autori-
sation de construire déposée début mai, l’accord du Conseil municipal si possible 
à l’automne 2016 (et selon la survenance d’éventuels recours), ce qui concerne le 
Registre foncier peut être réglé en 2017, pour des travaux se déroulant de janvier 
2018 à décembre 2019.

Prenant alors le relais de la présentation, M. Tamisier explique que, depuis le 
début du projet, CSF est déterminé à garder les cinémas. Suivant un accord passé 
avec l’exploitant Pathé, les Rex passeront de trois à cinq salles. Il souligne que 
cette décision a précédé l’actuel PUS. Pour CSF, il s’agit d’un important effort de 
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sponsorisation de la culture, car le cinéma est une activité à petites marges fi nan-
cières. Concrètement, CSF prendra à sa charge 5 millions de francs pour réamé-
nager les cinémas et le loyer fi xé dans les années 1980 restera inchangé à l’issue 
des travaux. M. Tamisier souligne de plus que l’entier du 2e étage sera dévolu à la 
restauration; la brasserie Lipp, qui se trouve en fait sur une parcelle appartenant 
à Bémont (donc de jure hors du périmètre des travaux) va également rester. CSF 
espère trouver une solution pour que son exploitation perdure autant que possible 
pendant la plus grande partie des travaux, mais c’est compliqué.

Terminant l’exposé, M. Cloet explique qu’il est chargé de la gestion des 
actuels baux à Confédération Centre. Il tient à préciser que CSF n’a résilié aucun 
bail par anticipation. Il s’agit seulement de baux non renouvelés à leur échéance. 
Avec l’accord de CSF, certains ont pu quitter le centre avant même l’échéance de 
leur bail, en raison de la conjoncture diffi cile pour le commerce de détail.

A la question d’un commissaire sur les dossiers encore en suspens, M. Tamisier 
rappelle que CSF a passé des accords individuels avec 38 des 42 locataires, ce qui 
est une preuve de leur bonne volonté. Sur les quatre derniers cas, deux sont en voie 
de résolution. Les deux derniers sont plus complexes. Deux locataires ont recouru 
au Tribunal administratif fédéral, mais à son avis ils n’ont aucune chance qu’on 
leur donne raison. Il explique que CSF a privilégié le dialogue avec les locataires. 
Il ajoute que les travaux doivent être menés, vu qu’un tiers des 60 millions est 
consacré aux travaux techniques de remise aux normes d’installations obsolètes. 
Les propriétaires ont d’ailleurs reçu des mises en demeure de l’OCEN concernant 
la mise à niveau des installations thermiques. Revenant sur les propos de M. Cloet, 
M. Tamisier rappelle que certains locataires ont choisi eux-mêmes de partir en 
2016 déjà, alors que leur bail courait jusqu’en 2017. A son avis, il ne faut pas faire 
porter aux travaux le chapeau de la baisse du chiffre d’affaires. Au Bongénie aussi, 
les commerçants souffrent.

Un commissaire comprend la nécessité des travaux de rénovation, mais, 
explique-t-il, la commission a reçu en audition un commerçant représentant deux 
enseignes importantes (peut-être un de ceux sans accord conclu). Il prend note 
de l’absence de résiliation anticipée, mais relève que ce commerçant a expliqué à 
la commission des fi nances que les locataires n’avaient pas pu prendre connais-
sance du projet, pendant un certain temps du moins. Il demande si les travaux 
pourraient être organisés par secteur, de manière à pouvoir envisager des rocades. 
Quelles sont les possibilités de maintenir les commerçants en place pendant le 
déroulement du chantier? M. Comina répond que l’auditionné est peut-être un 
des locataires au dossier encore ouvert, mais il précise qu’il n’y a pas à Confé-
dération Centre d’association des commerçants locataires, donc pas de dialogue 
collectif possible: CSF a négocié en bilatéral avec chacun d’entre eux. Il ajoute 
qu’il n’est pas possible de réaliser les travaux avec des locataires encore en place. 
Il doute que des clients entrent acheter un bouquet de fl eurs ou une boîte d’aspi-
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rine dans un bâtiment en chantier. Il fait observer que le propriétaire, en période 
de travaux, se prive lui-même du revenu fourni par les loyers. En ce qui concerne 
les résiliations de bail, MM. Comina, Cloet et Tamisier tiennent à éviter tout 
malentendu: ils répètent que les baux résiliés concernent tous des contrats arrivés 
à échéance, qui n’ont simplement pas été renouvelés par CSF. M. Comina tient à 
rappeler que certains commerçants ont souhaité pouvoir interrompre leurs baux 
avant l’échéance et il estime que CSF a fait un geste en leur faveur en ne s’oppo-
sant pas à ces demandes.

Le commissaire reprend: CSF ne cherche donc pas de solution pour les loca-
taires qui auraient souhaité rester. Il pense notamment à des enseignes présentes 
au centre-ville depuis un siècle. M. Tamisier tient à préciser que les travaux 
prévus sont de même nature que les gros chantiers qui ont été menés ces der-
nières années dans le quartier. Confédération Centre va être éventré. Aucun de 
ces chantiers n’a pu être réalisé avec des commerçants sur place. M. Tamisier 
tient à redire qu’il n’y a pas de porte-parole des commerçants du centre et que 
CSF s’est efforcé de dialoguer avec chacun: le Tribunal fédéral lui a donné rai-
son sur la méthode. Aucun accord n’a permis à un locataire de rester sur place. Il 
évoque le cas particulier d’un seul locataire, dont le bail courait jusqu’en 2025: 
ayant compris que le chantier ne serait qu’un vaste trou invivable, il a accepté 
de partir. En échange, CSF l’a autorisé à revenir à la fi n des travaux. Au sujet 
du commerçant auquel faisait allusion le commissaire, M. Tamisier fait obser-
ver qu’il s’agit probablement de celui qui dispose de plusieurs points de vente 
à Genève, et qu’on ne peut raisonnablement le comparer à un petit commerçant 
qui risque de tout perdre.

Une commissaire dit son souci de préserver la vie et l’animation au centre-
ville, surtout dans un contexte de conjoncture défavorable où certains commerces 
ont de la peine à payer leur loyer. Elle souhaiterait donc savoir quelle destination 
CSF réserve aux locaux rénovés et combien d’actuels locataires pourraient reve-
nir sur place aux conditions de bail actuelles. M. Cloet répond que, pour l’heure, 
CSF s’est engagé avec le cinéma au sous-sol et avec Lipp au 2e niveau, qui retrou-
veront les mêmes loyers que dans les années 1980. Le mélange des locataires 
dans les niveaux intermédiaires est encore à l’étude. La première condition est 
d’assurer une certaine cohésion entre les enseignes. Pour sa part, il relève que 
l’expérience passée de Confédération Centre lui a appris qu’il ne faut pas en faire 
un temple du luxe. A sa connaissance, personne n’aspire à installer une enseigne 
luxueuse à cet endroit: les marques concernées visent plutôt la rue du Rhône; et 
encore: la stagnation des prix des surfaces le laisse songeur. M. Cloet dit ne pas 
compter sur les loyers pour amortir des travaux d’ordre technique, qu’il faut faire 
de toute manière puisqu’ils sont imposés par l’OCEN. Pour autant il ne souhaite 
pas spéculer sur les prix futurs. Les loyers seront fi xés le moment venu d’après 
les moyennes du marché à ce moment. M. Tamisier tient à attirer l’attention de 
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la commission sur le fait que CSF est une fondation de placement, qui n’a pas 
vocation à une rentabilité immédiate mais travaille sur le long terme. Pour lui, les 
variations de loyer seront raisonnables: le seul accord conclu jusqu’à présent sur 
un loyer après travaux affi che une variation de 10%. M. Tamisier rappelle les par-
ticularités de ce projet, qui le rendent particulièrement complexe. Contrairement 
au bâtiment de la rue du Rhône dont l’UBS est l’unique propriétaire, Confédé-
ration Centre réunit trois copropriétaires qui doivent donc s’entendre sur les tra-
vaux et sur les servitudes de passage. Dans ces conditions, organiser le mélange 
des locataires prend forcément plus de temps qu’ailleurs. Les spécialistes qui tra-
vaillent actuellement sur ce point semblent confi rmer que le lieu intéresse plutôt 
des candidats à de petites surfaces que des enseignes de luxe.

La commissaire reprend la parole et évoque le cas d’un locataire auquel aurait 
été proposé une solution de relogement, mais avec un loyer passant de 3400 à 
4800 francs le mètre carré. M. Tamisier ne se reconnaît pas dans cette hausse, 
car sur les 400 m2 de CSF, aucune surface n’atteint ce prix; il rappelle que CSF 
n’est pas l’unique propriétaire et ne paie pas seul la facture globale de 60 millions 
de travaux. La commissaire souhaiterait connaître les extrémités de la fourchette 
des prix des loyers futurs; elle souhaite savoir comment les experts mandatés par 
les parties ont pu s’entendre sur une décote de 40% et une valeur de 1300 francs 
le mètre carré, sans lien avec la réalité du marché dans ce secteur de la Ville, où 
elle s’attend plutôt à des prix de 5000 francs. M. Comina répond que, d’après 
les experts de Wüest & Partners, la valeur varie entre 800 francs et 1200 francs 
le mètre carré au rez-de-chaussée et entre 300 et 600 francs aux étages. Les prix 
avancés par la commissaire peuvent exister ponctuellement, uniquement pour les 
cinq ou six boutiques qui donnent sur la rue de la Confédération. Il rappelle que 
Patac est propriétaire de certaines surfaces à cet endroit, plus proche de la place 
de Bel-Air, mais ce n’est pas représentatif. La commissaire demande s’il y a bien 
accord de tous les partenaires sur les travaux: M. Tamisier répond par l’affi rma-
tive et tient à souligner l’indépendance du travail des experts. Après avoir fait 
leurs propres estimations séparément, ils se sont réunis au DCA, où la codirec-
trice, Mme Isabelle Charollais, leur a demandé de s’entendre sur un prix commun. 
M. Comina précise que l’expert de la Ville était arrivé à un montant équivalent à 
la moitié du prix négocié. M. Tamisier explique à la commissaire que la raison de 
la décote de 40% est le fait que CSF a déjà acheté et payé en 2005 les surfaces en 
jeu ici et que cette décote leur permet de ne pas payer une deuxième fois. CSF n’a 
fait qu’accepter le consensus des experts.

Un commissaire souhaiterait savoir comment les représentants de CSF inter-
prètent le fait qu’une pétition des commerçants ait été adressée au Grand Conseil. 
M. Comina répond d’abord que cet épisode est clos depuis la réponse du Conseil 
d’État de février 2016. Il explique ensuite qu’en 2012, par obligation légale, des 
lettres ont été envoyées qui annonçaient aux locataires que leurs baux ne seraient 
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pas renouvelés. Le sentiment initial d’insécurité s’explique ainsi, selon lui. Il 
n’était pas possible de rencontrer les locataires avant. L’incertitude a aussi été ali-
mentée par quelques locataires plus actifs, mais ça s’est apaisé par la suite grâce 
aux contacts pris ultérieurement avec chacun des locataires.

Le même commissaire s’interroge sur l’existence de servitudes liées aux 
sous-sols. Non, répond M. Comina, qui rappelle que 35% des travaux s’y dérou-
leront, dans les cinq niveaux de sous-sols parcourus par 22 km de tuyauterie.

Ce commissaire fait observer que le locataire reçu en commission des 
fi nances occupe une surface relativement grande pour un nombre non négli-
geable de places de travail. Ne peut-on pas lui proposer une solution provisoire? 
M. Tamisier s’étonne que la discussion devant porter sur les servitudes dérive sur 
le sort d’un seul locataire. Il ajoute que des discussions sont toujours en cours, 
mais qu’il n’est pas simple de traiter d’un cas particulier. M. Cloet ajoute qu’il 
n’est pas évident de proposer un lieu de repli à une enseigne qui a plusieurs suc-
cursales proches du centre-ville. M. Comina se demande pourquoi un seul loca-
taire devrait bénéfi cier d’un traitement de faveur. Concernant les emplois, il note 
qu’aujourd’hui Confédération Centre est moins fréquenté qu’autrefois. Les tra-
vaux ont aussi pour but d’offrir plus d’opportunités d’activités et donc plus de 
places de travail qu’avant. M. Tamisier ajoute qu’en plus des places de travail sup-
plémentaires après travaux, le projet et le chantier eux-mêmes donnent aussi du 
travail. Le commissaire constate toutefois que si quelques dizaines de personnes 
doivent s’inscrire au chômage suite à la fermeture d’un commerce, le coût pour 
la collectivité serait sûrement supérieur à l’indemnité de 1 million. M. Comina 
rétorque que Genève a un taux de chômage de 5% et qu’il n’est pas réaliste de 
prévoir des durées de deux ans sans travail pour ces personnes. M. Tamisier tient 
à souligner qu’aucune des arcades vides de Confédération Centre ne résulte d’une 
action quelconque de CSF. Comme déjà dit, certains locataires sont partis avant 
l’échéance de leur bail pour des raisons économiques.

Une commissaire postule que, si le bâtiment de Confédération Centre n’était 
pas rentable, alors CSF essaierait de le vendre. Elle demande donc pourquoi CSF 
préfère y réaliser des travaux. S’agissant des servitudes, elle s’inquiète de la fer-
meture des accès et aimerait savoir si le passage continuera d’être garanti. Au 
sujet des normes énergétiques de l’OCEN, elle demande si l’immeuble répondra 
aux standards Minergie et si des subventions peuvent être obtenues pour ces tra-
vaux. Elle demande aussi pourquoi les étages des logements ne profi teraient pas 
aussi des rénovations. Enfi n, elle suggère de reloger dans des conteneurs certaines 
activités de Confédération Centre. M. Comina répond, concernant la vente éven-
tuelle, que CSF n’a pas vocation à vendre son patrimoine: en tant que fondation 
de placement, elle achète puis gère ses immeubles. S’agissant des servitudes, 
M. Tamisier précise que ces servitudes demeureront en tant que telles, même 
si leur tracé est légèrement modifi é: il s’agit de servitudes de droit public ainsi 
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inscrites au Registre foncier, sans aucun risque pour la Ville. Quant à la ferme-
ture nocturne des accès, il s’agit d’une mesure de sécurité, mais les traboules de 
ce secteur de la Ville resteront accessibles. Au sujet des standards énergétiques, 
M. Comina répond qu’il n’est pas possible, avec des immeubles des années 1980, 
de prétendre au standard Minergie. Par contre, le complexe devrait participer à 
Genilac. M. Cloet explique en outre que la partie technique des travaux bénéfi -
ciera aussi aux logements des étages. Il rappelle toutefois que CSF n’est pas pro-
priétaire des appartements. Par contre, dans le cadre de ce projet, on essaye de 
convaincre les deux autres propriétaires de profi ter du chantier pour rénover les 
colonnes de chute. S’agissant des conteneurs, M. Comina s’étonne à nouveau que 
l’on se préoccupe autant d’un seul commerçant qui, loin d’être un petit détaillant, 
est l’une des plus grandes fortunes genevoises. Il comprendrait davantage si l’on 
se préoccupait des petits commerçants, avec lesquels CSF a pourtant réussi à 
trouver des arrangements.

La même commissaire pose encore deux questions: comment CSF règle-
t-elle la problématique des locataires sous d’autres juridictions que la juridiction 
genevoise? Quelles seraient les incidences sur le projet d’un éventuel refus de 
cette proposition PR-1168 par le Conseil municipal? M. Comina répond en se 
référant aux caractéristiques détaillées par M. Tamisier, qui rendent la gestion du 
projet complexe. Sur le principe, CSF a pour philosophie, en toute circonstance, 
de privilégier les solutions hors tribunaux. M. Tamisier fait observer qu’à Zurich, 
où se trouve le siège de CSF, le dossier de Confédération Centre fait fi gure de 
Genferei. Il précise qu’à Zurich il n’y a ni PUS, ni LDTR. Répondant à la deu-
xième question, M. Comina explique qu’un refus de la proposition PR-1168 
face au Conseil municipal retarderait le projet de deux ans, le temps nécessaire 
pour en modifi er les plans en excluant toute modifi cation des servitudes. Bien 
entendu, il en découlerait que la Ville y perdrait 1 million de francs et que CSF 
économiserait 3 millions. La partie technique des travaux devrait être faite quoi 
qu’il arrive. D’un point de vue thermique, les locataires devraient probablement 
continuer à s’acquitter de lourdes charges. Pour conclure, M. Comina indique 
que personne n’a demandé à être relogé dans des conteneurs et que les rues voi-
sines manquent de place pour ce type d’installation.

Une commissaire demande des informations sur la nature des travaux deman-
dés par l’OCEN. M. Tamisier explique que cet offi ce exige le remplacement de 
l’actuelle chaudière. Cette demande est indépendante du reste du projet. La com-
missaire est interpellée par le terme de «revitalisation». M. Tamisier explique que 
c’est en effet le terme utilisé par CSF et qu’il signifi e bien «rénovation». Il ne 
s’agit pas d’un simple embellissement, mais de véritables interventions qui visent 
à un nécessaire alignement sur les normes. La commissaire demande: pourquoi la 
requête en autorisation de construire n’a-t-elle pas encore été déposée? Faut-il que 
les trois copropriétaires donnent leur accord? Effectivement, répond M. Comina, il 
faut qu’ils en acceptent tous le principe, ce qui a été fait, rappelle-t-il, lors de leurs 
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assemblée générale du 22 mars comme déjà indiqué: la requête sera bientôt dépo-
sée. La commissaire réplique que lors de travaux de rénovation, on peut se passer 
de l’accord des partenaires. M. Tamisier reprend: les trois entités, Patac, Bémont 
et CSF sont liées juridiquement. Certes, CSF a pris l’initiative du projet, mais la 
maîtrise d’ouvrage est assumée par les trois copropriétaires, dont les administra-
teurs doivent signer ensemble les pages de l’autorisation de construire. Sur l’insis-
tance de la commissaire, M. Tamisier ajoute que ce n’est ni la nature du projet, 
ni les caractéristiques techniques de la rénovation, mais bien la volonté d’aboutir 
ensemble, et donc les discussions entre copropriétaires, qui ont pris du temps.

Une commissaire demande s’il y aura du solaire en toiture. Non, répondent 
MM. Cloet et Tamisier, qui rappellent être en discussion avec les Services 
industriels de Genève (SIG) pour connecter Confédération Centre à Genilac. 
M. Comina ajoute que les changements des vitrages donnant sur la rue de la 
Confédération se justifi ent aussi pour des raisons thermiques. M. Tamisier en pro-
fi te pour préciser que l’accès aux arcades se fera depuis l’intérieur du complexe, 
et non plus par des entrées indépendantes extérieures.

La même commissaire demande si l’accès à Lipp sera garanti jusqu’à tard le 
soir, malgré la fermeture à 1 h. M. Comina répond que Lipp dispose de sa propre 
entrée.

Discussion et votes

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien rappelle à la commission l’audi-
tion du commerçant demandant une solution provisoire, laquelle demande n’a 
pas trouvé de réponse auprès des maîtres d’ouvrage. Il propose de demander au 
magistrat Rémy Pagani d’organiser une médiation entre les acteurs de ce dossier 
pour trouver une solution, au motif que les enseignes concernées occupent 20% 
de la surface de Confédération Centre.

Un commissaire du Parti libéral-radical fait observer que le magistrat a déjà 
promis de faire tout son possible: il propose donc de voter la proposition PR-1168 
ce soir même.

Une commissaire d’Ensemble à gauche déclare que les commissaires de 
son parti restent sur leur faim: trop de questions restent en suspens, notamment 
celle des loyers après travaux. Aux propos rassurants des propriétaires s’oppose 
le recours d’un commerçant auquel on propose d’élever son loyer de 3400 à 
4800 francs le mètre carré. Cette question est liée à celle de l’avenir du centre-
ville, qui doit préoccuper l’ensemble du Conseil municipal: elle propose donc 
d’auditionner l’expert de la Ville, ou alors de demander une nouvelle expertise 
sur la valeur du mètre carré des parcelles. Elle est d’avis qu’on peut être dubitatif 
sur les loyers que les propriétaires assurent vouloir pratiquer.
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Une commissaire Verte comprend, en premier lieu, que l’ampleur des tra-
vaux justifi e que le centre soit vidé de ses locataires. En second lieu, s’agissant 
de la valeur des parcelles, elle ne voit pas pourquoi il faudrait suivre le groupe 
Ensemble à gauche plutôt que les experts (et le Conseil administratif). Elle se 
demande s’il est justifi é que la commission des fi nances remette en question 
la négociation pour demander plus. Elle est d’accord de voter la proposition 
PR-1168 ce soir même.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois estime que la commission 
a fait l’effort de recevoir le propriétaire de la Pharmacie principale, dont il fait 
remarquer le nombre de succursales en Ville. Il constate que trois experts indé-
pendants se sont entendus sur les montants des indemnisations. Il est d’avis qu’il 
faut profi ter de la chance qui permet à la Ville de recevoir de l’argent dans un 
contexte de basse conjoncture. Il est favorable au vote immédiat de la proposition.

Un autre commissaire du Parti libéral-radical exprime lui aussi son avis de 
voter la proposition ce soir. Selon lui, il ne convient pas à la commission de 
s’improviser experts à la place des experts. Il rappelle une nouvelle fois l’épisode 
fâcheux de la commissaire aux fi nances sur l’immunité de laquelle il avait fallu 
voter, car un tribunal voulait savoir pourquoi la commission avait remis en ques-
tion un prix négocié. Il fait confi ance à M. Pagani sur le respect des PUS et pré-
férerait qu’on évite de mettre des bâtons dans les roues d’une transaction d’ordre 
privé. Il est d’avis qu’à Genève il est déjà assez diffi cile pour un propriétaire 
d’avoir des liens raisonnables avec ses locataires. Si, en plus, une commission 
municipale remet en question le travail des experts, cela va devenir nocif.

Le troisième commissaire du Parti libéral-radical ajoute que, dans ce dossier, il 
y a un acteur qui paie et trois acteurs qui reçoivent. Il constate que les privés sont 
satisfaits de l’indemnité négociée: c’est à son avis une garantie que le prix est juste.

Un commissaire du Parti socialiste déclare que les commissaires de son parti 
sont convaincus de la nécessité des travaux. Tous apprécient la préservation des 
salles de cinéma et le développement des possibilités de restauration au 2e étage. 
Le Parti socialiste estime aussi que l’indemnité de 1 million de francs n’est pas 
négligeable, ce d’autant que sans l’accord du Conseil municipal, les propriétaires 
se rabattront sur un projet qui ne touche pas aux servitudes. Les socialistes font 
confi ance au magistrat Rémy Pagani sur ce dossier, ainsi qu’à la fondation de 
placement. Il déclare que les socialistes voteront favorablement la proposition 
PR-1168.

La préopinante d’Ensemble à gauche fait à nouveau part de son inquiétude 
pour le destin de ce bout de ville qu’est Confédération Centre. A son avis, il s’agit 
clairement d’un projet qui vise à la revalorisation du bâtiment et elle ne voit pas 
comment on pourrait y faire autre chose que du luxe. Elle relève le souci exprimé 
par le commissaire du Parti démocrate-chrétien pour le commerce de proximité.
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Un commissaire du Parti libéral-radical indique qu’il ne faut pas confondre 
Credit Suisse Fondation de placement et la banque Credit suisse. Il ne faudrait 
d’ailleurs pas exclure que la caisse de pension du personnel de la Ville, CAP Pré-
voyance, en soit également une des bénéfi ciaires. Concernant le commerce de 
luxe, il observe que le premier client du bâtiment UBS (en face de Confédération 
Centre) est la librairie Payot, qui n’appartient pas à ce secteur. De plus, la seule 
arcade du complexe UBS non encore louée est précisément celle qui donne sur 
la rue du Rhône.

Le président soumet à la commission le report du vote avec demande de 
médiation de M. Pagani. La demande de report du vote avec médiation du magis-
trat est refusée par 9 non (1 UDC, 2 MCG, 3 LR, 1 Ve, 2 S) contre 4 oui (2 EàG, 
2 DC) et 1 abstention (S).

Le président soumet à la commission la demande d’audition supplémentaire 
de l’expert de la Ville, qui est refusée par 10 non (3 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG) 
contre 4 oui (2 EàG, 1 UDC, 1 DC).

Le président soumet à l’approbation de la commission des fi nances la propo-
sition PR-1168, qui est approuvée à la majorité, soit par 11 oui (3 S, 1 Ve, 1 DC, 
3 LR, 2 MCG, 1 UDC) contre 1 non (EàG) et 2 abstentions (EàG, DC).

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et Crédit 
Suisse Fondation de placement et les PPE Patac et Bémont aux termes duquel la 
servitude de passage public à pied au profi t de la Ville de Genève grevant les par-
celles Nos 6971 et 6993 de Genève-Cité sises rue de la Confédération 6, 8 et 10, 
propriétés de la PPE Patac et de Crédit Suisse Fondation de placement, sera modi-
fi ée moyennant le versement d’une compensation fi nancière de 1 038 956 francs;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif 
à modifi er la servitude de passage public à pied inscrite au Registre foncier le 
17 novembre 1987 sous D356 au profi t de la Ville de Genève et grevant les par-
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celles Nos 6971 et 6993 de Genève-Cité sises rue de la Confédération 6, 8 et 10, 
propriétés de la PPE Patac et de Crédit Suisse Fondation de placement.

Art. 2. – Le Conseil municipal accepte en échange de la modifi cation de 
ladite servitude de recevoir le versement d’une compensation fi nancière de 
1 038 956 francs.

Art. 3. – La compensation fi nancière fi gurant à l’article 2 sera comptabili-
sée dans le compte 436300 «Dédommagements et remboursements divers» sous 
l’Unité opérations foncières.

Art. 4. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 5. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles sus-
mentionnées en vue de la réalisation du projet de rénovation.

Annexes:

– présentation par le DCA du 15 mars 2016

– version couleurs des plans joints à la proposition PR-1168

– plan du site à l’échelle 1:2500

– plan du site à l’échelle 1:500

– avis de résiliation du bail de la Pharmacie Principale (PP)

– pétition contre le projet de Confédération Centre

– Crédit Suisse Retail Outlook 2016 «Quelle est la part suisse dans le commerce 
de détail helvétique?»

– présentation par CSF du projet, le 20 avril 2016

– liste PPE
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De :  Pierre.Bosson@ville-ge.ch
A :  jacques.pagan@vtxnet.ch, francois.mireval@cm.ville-ge.ch
Cc:  Marie.Fauconnet-Falotti@ville-ge.ch

Date :  Mercredi 16 Mars 2016 17:05
Objet :  commission des finances, mardi 15/03/2016, Confédération Centre

Messieurs, 

Veuillez trouver ci-après les documents demandés lors de la commission des finances de ce mardi 15 mars, concernant
la PR-1168 "modification d’une servitude de passage public à Confédération Centre": 

Voici les propriétaires des PPE concernées : 

- parcelle 6971 de Genève-Cité "PATAC" : 
CREDIT SUISSE ANLAGESTIFTUNG 
MIKALYS SA 
PHYGESTIM SA 
REALISATIONS IMMOBILIERES ET FINANCIERES A. FANNI ET CIE 
SI RUE DE LA CONFEDERATION 6 SA 
SOCIETE PRIVEE DE GERANCE SA 
BOUVARD Alain Edmond 
CHATELAIN Jean-Philippe 
LACHENAL Bernard Jacques 
LACHENAL Mercedes 
LAWI Jouri Saûl 
LEMBO Antonio 
LEMBO Vittorio 
LEUBA Fabrice Marc 
LEUBA Florence Catherine 
MANDEL Anne Michèle 
MOREAU Hervé Stéphane Charles Marie 
PAHUD Mercédès Catherine Dominique 
PATWARY Anthony Mohan 
RUIZ Jorge 
SULLO Marcello 
UNG Huor 
VORMUS Jacques Henri 

- parcelle 6993 de Genève-Cité : 
CREDIT SUISSE ANLAGESTIFTUNG 

- parcelle 7000 de Genève-Cité "BEMONT" : 
AXS IMMOBILIEN AG (AXS REAL ESTATE LTD.) (AXS IMMOBILIER SA) 
BRASSERIE LIPP SA 
CREDIT SUISSE ANLAGESTIFTUNG 
LES ECREOUS SARL 
ALVES PEREIRA MARINHO Berta Maria 
BAILLY Xavier 
BARRETO RAMALHO ROSA Augusto Manuel 
BENOIT Gaston Edouard Jacques 
BHATTESSA Neal 
CARATSCH Annetta Margarita 
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COIMBRA Rima 
DUFAURE Bernard Henri 
EL SOLH Majid 
LACHENAL Bernard Jacques 
MARTEL Frédéric Michel Guy 
MURAT Francis Alain Barthélémy 
POROLI INSELMO Paola 
ROCHE Marie-Claude Edmée Marthe 
SERIES Gérard Louis Marius 
SERIES Jean-Noël 
TASSY Anne-Marie Caroline 
VOLKOV Vasiliy 
ZALCMAN Michelle Claire 

Je reste à disposition pour tout complément et vous prie de croire à l'assurance de ma considération distinguée. 

Pierre Bosson 
Gérant d'opérations foncières 
022 418 20 37 
Pièces jointes :

Annexe
1_consensus_experts_2
0151021.pdf

Annexe 3_situation
1_2500.pdf

Annexe 3_situation
1_500.pdf

Annexe 2_Servitude
plans
surfaces_151019.pdf

16_03_15_Confédératio
n Centre.pdf


